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Mémorandum sur Exemples des Guides Généraux d’EIE – 
Burundi 
25 mai 2012 
Gwen van Boven 
 

1. Contexte 
Le Burundi dans le cadre du renforcement de son système d’étude d’impact environnemental (EIE) 
prévoit l’élaboration d’un guide général pour appuyer les promoteurs des projets 
d’investissement. En partenariat avec l’Association Burundaise pour les Etudes d’Impact 
Environnemental (ABEIE), le Ministère de l’Eau, de l’Environnement, de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme (MEEATU) a obtenu du financement pour ce projet, qui est 
programmé pour la période juillet-aout 2012.  
Le projet est décrit comme suite : « Malgré l’existence de ces dispositions légales, la réalisation 
d’une étude d’impact reste handicapée  par l’absence d’outils méthodologiques précisant 
concrètement les modalités de réalisation. Il s’agit d’un guide général et de  différents guides 
spécifiques et/ou sectoriels à certains projets. 
Le guide fournira au promoteur l’information générale en rapport avec l’étude d’impact 
environnemental, les différentes étapes, les procédures d’analyse et d’adoption des rapports, etc. 
Le guide général est de préférence utilisé avec un guide sectoriel approprié au projet à étudier. 
Ce sont des outils essentiels au Ministère en charge de l’environnement pour guider, évaluer et 
faire  le suivi des études d’impact. » (Note conceptuelle élaborée conjointement par les deux 
partenaires, pour plus d’information sur ce projet).  

2. Demande 
La Commission Néerlandais pour l’Evaluation Environnementale dans sa double fonction en tant 
que partenaire technique du MEEATU (dans le cadre du Programme d’appui au système d’EIE au 
Burundi 2011-2013), ainsi que l’ABEIE (dans le cadre du Programme d’Appui aux Associations 
Nationales sur l’Evaluations Environnementales en Afrique Centrale, 2008 – 2012), a été 
demandé un soutien en ce qui concerne la revue de la note conceptuelle, et plus tard, le projet 
de guide.  En plus le MEEATU, par sa Direction de l’Environnement, a demandé la CNEE de fournir 
quelques points pour le contenu du guide. En réponse, la CNEE a collectionné quelques guides 
générales en vigueur dans d’autres pays Africains Francophones. L’idée n’était pas d’être 
exhaustive, mais d’avoir simplement quelques exemples pour inspiration.  
 
Dans ce présent mémo, la CNEE donne les liens sur l’internet vers ces guides, quelques 
observations sur leur applicabilités dans le contexte Burundais, et les copies des guides-mêmes 
(versions numériques et sur CD-Rom). 
 
La CNEE reste disponible pour ce type d’appui ‘légère’ lors du développement du guide 
Burundais. Elle rend aussi disponible l’expertise de son département de communication en ce qui 
concerne sa production. 
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3. Quelques guides généraux d’EIE 
Sur le CD-Rom en annexe se trouvent les guides d’EIE des pays suivants (avec lien internet): 
1. le Benin : 

http://www.estis.net/sites/reic_benin/default.asp?site=reic_benin&page_id=F5A6FA25-
1067-4108-9446-F32C7FB0ECBD 

2. le Burkina Faso :  
http://www.envirobf.org/management/466-guide-general-de-realisation-des-etudes-
et-notices-dimpact-sur-lenvironnement.html?showall=1 

3. le Cameroun 
http://data.cameroun-foret.com/system/files/11_02_154.pdf 

4. la France 
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/env/eia/documents/EIAguides/france_EIA_comple
te.pdf 

5. la Tunisie : 
http://www.anpe.nat.tn/images/stories/racourcis/EIE/EIE.pdf 

6. le Québec/Canada : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm 

4. Comparaison rapide de quelques guides 
Dans ce chapitre, on compare de façon rapide les guides des pays suivants : 
1. le Benin 
2. le Burkina Faso 
3. le Cameroun 
4. la Tunisie 
 
1.  Le Guide Général du Benin 

o Titre : Guide général de réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement 
o Lien : 

http://www.estis.net/sites/reic_benin/default.asp?site=reic_benin&page_id=F5A
6FA25-1067-4108-9446-F32C7FB0ECBD. Ce page d’introduction inclut aussi les 
liens vers des guides sectoriels 

o Forme : guide interactif sur internet avec pages liés. Total du 110 pages. Des 
guides sectoriels sont également interactifs. Ceci rend les guides très facilement 
navigable.  

o Font : 7 parties : 1) introduction, 2) procédure administrative, 3) procédure d’EIE, 
4) EIE approfondie, 5) présentation de l’EIE, 6) EIE simplifiée, 7) procédure 
audience publique, annexes 

o Autres observations : 
§ Guide assez complet qui donne beaucoup d’information à l’utilisateur 

comment faire l’EIE. 
§ Participation du publique décrit comme partie de la procédure 

administrative détaillée, et il y a une chapitre à part sur l’audience public. 
§ La partie sur le programme de surveillance et suivi est très courte. Cette 

partie après décision (surveillance, suivi, inspection, sanction) pourrait 
être plus élaborée. 

http://www.estis.net/sites/reic_benin/default.asp?site=reic_benin&page_id=F5A6FA25-
http://www.envirobf.org/management/466-guide-general-de-realisation-des-etudes-
http://data.cameroun-foret.com/system/files/11_02_154.pdf
http://www.unece.org/fileadmin/DAM/env/eia/documents/EIAguides/france_EIA_comple
http://www.anpe.nat.tn/images/stories/racourcis/EIE/EIE.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm
http://www.estis.net/sites/reic_benin/default.asp?site=reic_benin&page_id=F5A
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§ Je ne vois pas de référence aux options de plainte ou recours 
(administratif ou à la justice, spécifique pour l’EIE ou dans les procédures 
générales du pays). 

§ Je trouve très utile la forme interactive, simplement sur base d’un PDF. 
Sans budget pour imprimer le guide, cette forme rend le guide disponible 
à un grand public. Je demanderai notre expert communication si c’est 
facile à créer. 

 
2. Le Guide Général du Burkina Faso 

o Titre : Guide général de réalisation des Etudes et Notices d’Impact sur 
l’Environnement. 

o Lien : http://www.envirobf.org/management/466-guide-general-de-realisation-
des-etudes-et-notices-dimpact-sur-lenvironnement.html?showall=1 

o Forme : guide très sommaire, 13 pages seulement, accompagné par 7 guides 
sectoriels. 

o Font : 5 parties : 1) fondements juridiques, 2) nature et objectifs de l’EIE et la 
notice, 3) procédure globale de l’EIE et la notice, 4) Contenu de l’EIE, 5) plan type 
du rapport de l’EIE et de la notice. 

o Autres observations :  
§ le guide est trop sommaire pour vraiment guider le promoteur/autres 

lecteurs dans la réalisation de l’EIE. Il donne quelques suggestions (p.ex. 
critères pour l’évaluation quantitative des impacts, mais pas pour 
l’analyse comparative des variantes. Ceci donne alors d’ambigüité. 

§ Le guide fait référence aux guides sectoriels qui semblent très importants 
pour donner plus de poids au contenu mais je n’arrive pas à les trouver 
en ligne. Existent-ils ? Au moins, ils semblent moins accessibles que 
souhaité. 

 
3.  Le Guide Général du Cameroun 

o Titre : Guide de réalisation et d’évaluation des études d’impacts 
environnementaux au Cameroun.  

o Lien : http://data.cameroun-foret.com/system/files/11_02_154.pdf 
o Forme : guide en forme d’un rapport de 185 pages dont la partie 1 (20 pages) est 

le guide général.  
o Font : Introduction générale, Partie 1 : Guide général pour la réalisation d’une EIE 

(qui contient A) Nature de l’EIE, B) Contenu et structure du rapport d’EIE), Partie 2 : 
Guide d’évaluation des EIE, Partie 3 : Modèles sectoriels. 
§ Il existe aussi un document ‘extraits’ de 22 pages sur surtout le contenu 

du rapport d’une EIE. 
o Autres : 

§ Le guide donne (en annexe) le contenu général des TdR de l’EIE ainsi 
qu’une liste de contrôle des composantes du milieu et des pollutions, 
nuisances et menaces à l’environnement, à fin de guide le promoteur. 
Intéressant et utile. 

§ Ce guide ne sert pas seulement aux promoteurs des projets mais aussi au 
service responsable pour l’évaluation des EIE, il est donc élaboré de façon 
à servir de grille de contrôle de conformité et de qualité (y inclus des 

http://www.envirobf.org/management/466-guide-general-de-realisation-
http://data.cameroun-foret.com/system/files/11_02_154.pdf
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différentes fiches de travail). Cette grille est donc disponible aux 
promoteurs aussi, qui savent qu’ils peuvent attendre lors de l’évaluation. 
Intéressant ! 

§ La côté processus n’est pas trop élaboré, le guide est plutôt technique et 
procédural. 

§ Je ne vois pas de référence aux options de plainte ou recours 
(administratif ou à la justice, spécifique pour l’EIE ou dans les procédures 
générales du pays). 

 
4. Le Guide Général de la Tunisie 

o Titre: L’étude d’Impact sur l’Environnement : Un outil efficace. 
o Lien : http://www.anpe.nat.tn/images/stories/racourcis/EIE/EIE.pdf 
o Forme : rapport de 22 pages, très coloré, graphisme professionnel. Jolie et 

attrayant. il semble moins un guide qu’une brochure. Le document est basé sur 
l’approche ‘un sujet par page’. Il est donc très lisible mais aussi très sommaire.  

o Font : présentation de l’agence, info sur le système d’EIE et sa mise en place, 
catégories de projets, acteurs concernés, cadre institutionnel, etc. 

o Autres observations: 
§ Le guide donne beaucoup d’information sur le contexte et pas trop de 

détails sur le contenu de la procédure d’EIE, les étapes, etc. Il fait 
référence aux fiches annexes qui ne sont pas inclus ! Je n’arrive pas non 
plus à les trouver sur l’internet. Par conséquent il ne donne pas un vrai 
coup à main au promoteur sur l’élaboration d’une EIE. 

§ Les adresses des organismes publics sont fournies : bonne idée pour la 
transparence.  

http://www.anpe.nat.tn/images/stories/racourcis/EIE/EIE.pdf
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